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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

DÉCISION  ARS  n°  2024-1348  du  13/09/2024  Portant  confirmation  suite  à  cession  des
autorisations d’activités de soins d’assistance médicale à la procréation, de diagnostic et de
dépistage prénatal et d’examen des caractéristiques génétiques initialement détenues par le
laboratoire ANALYSIS à Epinal  (FINESS EJ :  880006853;  FINESS ET :  880006861)  au profit du
laboratoire B2A (FINESS EJ 670015684; FINESS ET : 880006861).

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2024-3330 du 12/09/2024 Modifiant la composition nominative du
conseil de surveillance du Centre Hospitalier de REMIREMONT

ARRÊTÉ  ARS  Grand  Est  n°2024-3352  du  16  septembre  2024  Portant  modification  de  la
constitution  du conseil  technique  de  l’institut  de  formation  en  puériculture  des  Hôpitaux
Universitaires de Strasbourg, filière diplôme d’État de puéricultrice

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024/3355 du 16 septembre 2024 fixant la liste des membres permanents de
la Commission d’information et de sélection d'appel à projets social ou médico-social relevant de la
compétence exclusive de l'Agence Régionale de Santé Grand Est

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2024-3361 du 18/09/2024 modifiant la composition nominative du conseil de
surveillance du Centre Hospitalier de Guebwiller

ARRÊTÉ ARS n° 2024-3287 du 6 septembre 2024 portant autorisation de fonctionnement de

la  pharmacie  à  usage  intérieur  du  Service Départementale  d’Incendie  et  de Secours  (SDIS)

des Ardennes sis 42 bis route de Warnécourt à PRIX LES MEZIERES (08000).

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL
ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté DREETS/CS n°  2024/101  en  date du 12 septembre 2024  portant  fixation de la Dotation
globale de financement pour 2024 du Centre d’hébergement et de réinsertion  sociale Relais 52
d’une capacité de 87 places géré par l’association Relais 52



Arrêté DREETS/CS n°  2024/102 en date du 12 septembre 2024  portant  fixation de la Dotation
globale de financement pour 2024 du Centre d’hébergement et de réinsertion sociale SOS Femmes
Accueil d’une capacité de 40 places géré par l’association SOS Femmes Accueil

Arrêté  DREETS/CS  n°  105 en  date  du  17  septembre  2024 portant  fixation  du  montant  de  la
Dotation globale de financement pour 2024 du service mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de la Marne 

Arrêté DREETS/CS n° 106 en date du 17 septembre 2024 portant fixation du montant de la
Dotation  globale  de  financement  pour  2024  du  service  mandataire  judiciaire  à  la
protection des majeurs de l’UDAF de la Haute-Marne

Arrêté  DREETS/CS  n°  104 en  date  du  17  septembre  2024  portant  fixation  du  montant  de  la
Dotation globale de financement pour 2024 du service mandataire judiciaire à la  protection  des
majeurs du CCAS de Châlons en Champagne.

RECTORAT 

ARRÊTÉ 2024-9101 SGR portant subdélégation de signature pour les questions relatives à la
jeunesse, à l’éducation populaire, à la vie associative, à l’engagement civique et aux sports
pour la région académique Grand Est

ARRÊTÉ d'intérim comptable concernant Monsieur Hervé Boucher au lycée Louis Bertrand
de Val de Briey

ARRÊTÉ de  fin  d'intérim  comptable  concernant  Monsieur  Grégory  Grandjean  au  lycée
Arthur Varoquaux de Tomblaine 

ARRÊTÉ du  17  septembre  2024  portant  compostion  de  la  commission  de  recours  
 instruction dans la famille 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES
RÉGIONALES ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL fixant  la  liste  des  membres  de  la  Conférence  Territoriale  de
l’Action Publique (CTAP) de la région Grand Est

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE ET D’AUDIT DES
ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE

ARRÊTÉ 75/2024 portant modification (n°11) de la composition du conseil de la
CPAM de la Marne 

ARRÊTÉ  77/2024 portant modification (n°3) de la composition du conseil d’administration de la
CAF de la Meuse

ARRÊTÉ 79/2024 portant modification (n°9) de la composition du conseil de la CPAM de la Haute-
Marne



ARRÊTÉ  81/2024 portant modification (n°7) de la composition du conseil d’administration de la
CAF de la Moselle

ARRÊTÉ  82/2024 portant modification (n°8) de la composition du conseil d’administration de la
CAF de la Moselle

ARRÊTÉ 83/2024 portant modification (n°3) de la composition du CTI Strasbourg

ARRÊTÉ  84/2024 portant modification (n°6) de la composition du conseil d’administration de la
CAF de la Meurthe-et-Moselle

ARRÊTÉ  85/2024  portant  modification  (n°6)  de  la  composition  du  conseil  départemental  de
l’URSSAF de la Meurthe-et-Moselle

ARRÊTÉ  86/2024  portant  modification  (n°5)  de  la  composition  du  conseil  d’administration  de
l’IRPSTI Grand Est

ARRÊTÉ 88/2024 portant modification (n°4) de la composition du conseil de la CPAM de l’Aube

ARRÊTÉ  91/2024 portant modification (n°7) de la composition du conseil d’administration de la
CAF de la Marne

ARRÊTÉ  92/2024  portant  modification  (n°5)  de  la  composition  du  conseil  départemental  de
l’URSSAF du Haut-Rhin

ARRÊTÉ  93/2024 portant modification (n°12) de la composition du conseil d’administration de la
CAF des Vosges

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°  2024  /   422 portant  attribution  du  label  « Architecture
Contemporaine Remarquable » à l’ouvrage Chapelle Notre-Dame-De l’Espérance 5 rue du
Morvan 54500 Vandoeuvre-Les-Nancy – Meurthe-et-Moselle

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE
ET DE LA FORÊT 

ARRÊTÉ  DRAAF-GRAND  EST/SRFD/2024-197  du  30  août  2024  portant  aménagement  du
calendrier  scolaire  pour  l’établissement  public  local  d’enseignement  et  de  formation
professionnelle agricole (EPLEFPA) des Vosges pour l’année scolaire 2024-2025





























































































































































  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé et des 
solidarités 

   

   

Arrêté du 11 juillet 2024 
 

portant modification (n°11) de la composition du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne 

 
N°75/2024 

 
 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 76/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
de la Marne ; 

Vu les arrêtés 116/2022, 143/2022, 169/2022, 01/2023, 19/2023, 39/2023, 53/2023, 75/2023, 100/2023 et 
47/2024 portant modifications de la composition du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de 
la Marne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;       

 

Arrête : 

Article 1er 

 
En application de l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des 
sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale 
du régime général et du régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et 
de la Moselle :   
 

Mme Corinne DAHERON, membre suppléant du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 
Marne, en tant que représentant des employeurs et sur désignation du Mouvement des entreprises de France 
(MEDEF) devient membre titulaire. 
 
En conséquence, le siège suppléant de Mme Corinne DAHERON devient vacant. 

 

 

 



  

 

 
Article 2 

 
Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  
 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 11 juillet 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 
 

        
 
 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 11 juillet 2024 
 

portant modification (n°3) de la composition du conseil d’administration  
de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meuse 

 
N°77/2024 

 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 15/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d'Allocations Familiales de la Meuse ; 

Vu les arrêtés 23/2024 et 48/2024 portant modifications de la composition du conseil 
d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meuse ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

Est nommée membre titulaire du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de 
la Meuse, en tant que représentants des associations familiales et sur désignation de l’Union 
Nationale des Associations Familiales (UNAF) : 

- Mme Francine AUDART 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 11 juillet 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

Benoît ROLLINGER 
 
 
 
 

 
           



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 23 juillet 2024 
 

portant modification (n°9) de la composition du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne 

 
N°79/2024 

 
 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 74/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de la Haute-Marne ; 

Vu les arrêtés 103/2022, 133/2022, 167/2022, 182/2022, 23/2023, 68/2023, 78/2023 et 68/2024 portant 
modifications de la composition du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la             
Haute-Marne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

En application de l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition 
des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité 
sociale du régime général et du régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle :   

 

Est nommé membre suppléant du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne 
en tant que représentant des employeurs et sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes 
Entreprises (CPME) 

- M. Benoit BIENAIME 

 

 

 

 



  

 

 

Article 2 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 23 juillet 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

Benoît ROLLINGER 
 
 
 

 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 23 juillet 2024 
 

portant modification (n°7) de la composition du Conseil d’Administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales de la Moselle 

 
N°81/2024 

 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 11/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Moselle ; 

Vu les arrêtés 174/2022, 42/2023, 56/2023, 81/2023, 45/2024 et 56/2024 portant modifications de la 
composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

 
Est nommé membre suppléant du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la 
Moselle, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération Française 
des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 
 

- M. Laurent GUILBOT en remplacement de M. Julien LAZZARIN 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 23 juillet 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
 
 



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 27 août 2024 
 

portant modification (n°8) de la composition du conseil d’administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales de la Moselle 

 
N°82/2024 

 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 11/2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Moselle ; 

Vu les arrêtés 174/2022, 42/2023, 56/2023, 81/2023, 45/2024, 56/2024 et 81/2024 portant 
modifications de la composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales 
de la Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

 
Est nommé membre titulaire du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la 
Moselle, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de la Fédération 
Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 
 

- M. Frédéric BRUCKER en remplacement de M. Steven BRIQUET 

    

 

Est nommé membre suppléant du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la 
Moselle, en tant que représentant des travailleurs indépendants et sur désignation de la Fédération 
Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 
 

- M. Steven BRIQUET en remplacement de M. Frédéric BRUCKER 

 
 



 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 27 août 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
 
 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 27 août 2024 
 

portant modification (n°3) de la composition du conseil 
du Centre de Traitement Informatique Strasbourg 

 
N°83/2024 

 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
 

Vu l’article 3 de l’annexe à l’arrêté du 22 juillet 2022 fixant le modèle de statuts des centres de traitement 
informatique des organismes de la branche maladie du régime général de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 129/2022 portant nomination des membres du conseil du Centre de Traitement Informatique 
Strasbourg ; 

Vu les arrêtés 130/2022 et 139/2022 portant modifications de la composition du conseil du Centre de 
Traitement Informatique Strasbourg ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

En application de l’arrêté du 17 avril 2024 modifiant l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition 
des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité 
sociale du régime général et du régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Rhin et de la Moselle, et notamment au sein de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne :   

 

Mme Fabienne VERQUERRE, représentant suppléant des employeurs sur désignation de la 
Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) n’est plus membre du conseil du Centre de 
Traitement Informatique Strasbourg.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  
 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 27 août 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 
                                                                           



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 27 août 2024 
 

portant modification (n°6) de la composition du conseil d’administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle 

 
N°84/2024 

 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 14/2022, portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle ; 

Vu les arrêtés 180/2022, 59/2023, 96/2023, 04/2024 et 46/2024 portant modifications de la 
composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Meurthe-et-
Moselle ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

 
M. Cyrille LE NAOUR, représentant titulaire des travailleurs indépendants sur désignation de la 
Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE), n’est plus membre du conseil 
d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle. 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 



Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 27 août 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé et des 
solidarités 

   

   

Arrêté du 27 août 2024 
 

portant modification (n°6) de la composition du conseil départemental de la Meurthe-et-Moselle 
auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de la Lorraine 
 

N° 85/2024 
 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté 18/2022 portant nomination des membres du conseil départemental de la Meurthe-et-
Moselle auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de 
Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine ; 

Vu les arrêtés 106/2022, 123/2022, 185/2022, 97/2023 et 57/2023 portant modifications de la 
composition du conseil départemental de la Meurthe-et-Moselle auprès du Conseil d’Administration 
de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la 
Lorraine ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

 

M. Cyrille LE NAOUR, représentant titulaire des travailleurs indépendants sur désignation de la 
Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE), n’est plus membre du conseil départemental 
de la Meurthe-et-Moselle auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 
cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine. 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 27 août 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 

 
 
 
 
 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé et des 
solidarités 

   

   

Arrêté du 27 août 2024 
 

portant modification (n°5) de la composition du conseil de l’Instance Régionale de la 
 Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est 

 
N° 86/2024 

 
 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 612-4 ; 

Vu l’arrêté 01/2022 du 24 janvier 2022 portant nomination des membres du conseil de l’Instance 
Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est ; 

Vu les arrêtés 08/2022, 09/2022, 50/2023 et 34/2024 portant modifications de la composition du conseil 
de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

 

M. Cyrille LE NAOUR, représentant suppléant des travailleurs indépendants sur désignation de la 
Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE), n’est plus membre du conseil de l’Instance 
Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 27 août 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

 Benoît ROLLINGER 



  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé et des 
solidarités 

   

   

Arrêté du 03 septembre 2024 
 

portant modification (n°4) de la composition du conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aube 

 
N°88/2024 

 
 
 

La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ; 

Vu l’arrêté 75/2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie de l’Aube ; 

Vu les arrêtés 112/2022, 131/2022 et 55/2024 portant modifications de la composition du conseil de la 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aube ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

 

Arrête : 

Article 1er 

 

Est nommée membre titulaire du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aube, en tant 
que représentant d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie et sur désignation de 
l’Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé (UNAASS) : 

- Mme Catherine ANDREWS      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
Article 2 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 03 septembre 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 
 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 05 septembre 2024 
 

portant modification (n°7) de la composition du Conseil d’Administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales de la Marne 

 
N°91/2024 

 
 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 40/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 
d’Allocations Familiales de la Marne ; 

Vu les arrêtés 179/2022, 04/2023, 45/2023, 77/2023, 86/2023 et 101/2023 portant modifications de 
la composition du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Marne ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

 
Est nommée membre suppléant du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de 
la Marne, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la Confédération Générale 
du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO) : 

- Mme Zoulikha ZEGHDANE en remplacement de M. Ahmed BACHIRI    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 05 septembre 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   
Benoît ROLLINGER 

 
 
 
 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 05 septembre 2024 
 

portant modification (n°5) de la composition du conseil départemental du Haut-Rhin auprès 
du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 

et d’Allocations Familiales d’Alsace 
 

N° 92/2024 
 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ; 

Vu l’arrêté 22/2022 portant nomination des membres du conseil départemental du Haut-Rhin auprès 
du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 
d’Allocations Familiales d’Alsace ;  

Vu les arrêtés 60/2022, 88/2023, 91/2023 et 36/2024 portant modifications de la composition du 
conseil départemental du Haut-Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de 
Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales d’Alsace ;  

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef 
de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

 

Est nommé, membre suppléant du conseil départemental du Haut-Rhin auprès du conseil 
d’administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 
Familiales d’Alsace, en tant que représentant des assurés sociaux et sur désignation de la 
Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO) : 

- M. Nasser NAJI NACHER  

 

 



 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 05 septembre 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

   Benoît ROLLINGER        
  
 
 
 
 
 



 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère du travail, de la santé et des 

solidarités 

   
   

Arrêté du 12 septembre 2024 
 

Portant modification (n°12) de la composition du conseil d’administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges 

 
N°93/2024 

 
 
 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 
 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 212-2 ; 

Vu l’arrêté 16/2022 du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges ; 

Vu les arrêtés 69/2022, 150/2022, 155/2022, 165/2022, 15/2023, 25/2023, 33/2023, 44/2023, 
12/2024, 19/2024 et 60/2024 portant modifications de la composition du conseil d’administration de 
la Caisse d'Allocations Familiales des Vosges ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 02 mai 2024 portant délégation de signature à Monsieur Benoît ROLLINGER, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;      

Arrête : 

Article 1er : 

 
Est nommé, membre titulaire du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales des 
Vosges, en tant que représentant des associations familiales et sur désignation de l’Union Nationale 
des Associations Familiales (UNAF) : 
 

- M. Renaud DESRISCOURT DE LANUX en remplacement de M. Pierre BRIERY  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Article 2 : 
 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région.  

 
 
 
 
         Fait à Nancy, le 12 septembre 2024 
 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités 
Pour la ministre et par délégation : 

 
Le chef de l’antenne de Nancy de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
               
 
 
   

Benoît ROLLINGER 
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